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ESRS 1 – PRINCIPES GÉNÉRAUXESRS 1 – PRINCIPES GÉNÉRAUX

L’ESRS 1 fixe les règles de base que toutes
les entreprises doivent suivre pour
établir leur rapport de durabilité :
principes, méthodes, critères et formats
communs.

Définir un cadre harmonisé
pour le reporting extra-
financier

Garantir la comparabilité et
la fiabilité des données

Imposer la qualité des
informations (vérifiables,
précises, accessibles)

OBJECTIFS DE LA NORMEDÉFINITIONS

Poser des bases solides avant
de produire un rapport

Structurer sa stratégie RSE
de façon claire

Faciliter l’intégration dans la
chaîne de valeur

Être cohérent avec les
attentes européennes

DOUBLE MATÉRIALITÉ

Impact de
l’entreprise sur

l’environnement 

Impact de
l’environnement sur

l’entreprise 

POURQUOI C’EST UTILE POUR UNE PME ?

Politique RSE, gouvernance et stratégie durable
Méthodologie utilisée (standards, sources)
Cadre temporel, périmètre, entités couvertes
Processus de collecte et vérification des données
Description des impacts, risques et opportunités

STRUCTURE DU RAPPORT


